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DPE Date limite de validité : 03/04/2035 

Consommation énergétique Emission de gaz à effet de serre

Amiante Validité illimitée (sauf travaux)

Absence d'amiante : Il n'a pas été repéré de matériaux et produits contenant de l'amiante.

Superficie Carrez Validité illimitée (sauf travaux)

Superficie « Carrez » : 200,76 m²
Superficie hors « Carrez » : 35,45 m²

Propriétaire : SCI  ROLDAN
Adresse du bien : 7 Allée du Romarin, 69780 MIONS
Nature du bien : Maison individuelle (T6)
Localisation du bien : Etage RDC
Numéro de lot : Sans objet
Date du permis de construire : 1990
Date limite de validité : 03/10/2025
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Installation Electrique Date limite de validité : 03/04/2028

représente(nt). Nous vous conseillons de lever ces 
anomalies dans les meilleurs délais par un installateur électricien qualifié. Les anomalies constatées 
concernent :
- des matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tensions / 
Protection mécanique des conducteurs.

L'installation intérieure d'électricité était alimentée lors du diagnostic, les vérifications de fonctionnement des 
dispositifs de protection à courant différentiel-résiduel ont pu être effectuées.

ERP Date limite de validité : 03/10/2025

Risque sismique : Zone Modérée
Risque radon : Faible

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 

Zonage du retrait-gonflement des argiles : Aléa Faible

Cette fiche de synthèse reprend les conclusions des différents diagnostics réalisés.
Elle est donnée à titre indicatif, seuls des rapports complets avec leurs annexes ont une valeur contractuelle.
*pour le cas où il est indiqué validité illimitée en cas : de travaux, de changement de 
réglementation, dans le cas de diagnostic amiante pour les parties concernant des obligations ou recommandations issues des 

dites grilles.
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Synthèse dossier
Réf. : DIA-VRR07-2504-008

Propriétaire : SCI ROLDAN

, 

Votre cabinet :

106b Avenue Lacassagne, 69003 Lyon

04 78 53 67 47 olivier.verry@diagamter.com

Technicien : Monsieur Bastien BERLIOUX

04 78 53 67 47 bastien.berlioux@diagamter.com

Monsieur Bastien BERLIOUX
Diagnostiqueur certifié
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produit

-15 et R.1334-16 
(deuxième alinéa) et décrit aux articles R.1334-20 et R.1334-21 du Code de la Santé Publique. Cet état informe 

13-9 du Code de la santé publique ainsi que, le cas échéant, leur état de conservation.
Dans le cadre de la réalisation de travaux dans ou à proximité de cet immeuble concernant des matériaux ou 
produits qui ne sont pas présents dans les listes A et B, le présent rapport peut ne pas être suffisant pour

travaux ainsi que celle du public aux abords du chantier. Un repérage complémentaire avant travaux doit, le cas 
échéant, être effectué.
Dans le cadre de la démolition de cet immeuble, un diagnostic règlementaire avant démolition doit être réalisé 
(article R.1334-19 du Code de la Santé Publique).

1. 2. Propriétaire

Etude Paczynski, Monsieur Hervé PACZYNSKI SCI  ROLDAN
69 Rue Sébastien Gryphe, 69007 LYON
Administrateur De Biens

,

3. Identification du bien immobilier et de ses annexes

Adresse du bien 7 Allée du Romarin, 69780 MIONS
Description sommaire Maison individuelle (T6)
Localisation lot principal Etage RDC
Désignations des lots Sans objet
Références cadastrales 24-AH-184

Immeuble bâti, bien indépendant
Permis de construire délivré en 1990
Fonction principale du bâtiment Habitation

4. Références de la mission

Commande effectuée le 02/04/2025
Visite réalisée le 04/04/2025 à 09:30
Opérateur de repérage et certification Monsieur Bastien BERLIOUX. Le présent rapport est 

établi par une personne dont les compétences sont 
certifiées par : CESI CERTIFICATION Tour Hyfive
1, avenue du Général de Gaulle
92074 PARIS LA DEFENSE (Réf : ODI-00508)

Assurances RC PRO AXA RCP n° 1148866204 - Montant de 
- Date de validité : 

31/12/2025
Laboratoire accrédité (analyse) ITGA ,
Pièces jointes Attestation d'assurance, certificat de compétences
Contact sur place Etude Paczynski Monsieur PACZYNSKI
Sous-traitance Sans objet
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5. Conclusion(s) de la mission de repérage

Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport :
Il n'a pas été repéré de matériaux ou produits contenant de l'amiante. 

Fait à Lyon, le 04/04/2025 Monsieur Bastien BERLIOUX
Diagnostiqueur certifié

6. Sommaire

2    Propriétaire
3    Identification du bien immobilier et de ses annexes
4    Références de la mission
5    Conclusion(s) de la mission de repérage
6    Sommaire
7    Documents et informations disponibles
8    Préparation de la mission de repérage
9    Programme de repérage
10  Rapports précédemment réalisés
11  Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste A
12  Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste B

: hors programme de repérage
14  Pièces ou locaux visités

16  Observations

19  Evaluation des états de conservation

22  Attestation de compétences
23  Procès-
24  Procès-
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7. Documents et informations disponibles 

Documents Fournis Références 

Documents relatifs à la construction ou aux 
principaux  

Non fournis Sans objet 

Plans ou croquis du bâtiment Plans non disponibles à la 
date de la visite. 

Sans objet 

Règles de sécurité Sans objet Sans objet 

8. Préparation de la mission de repérage 

Documents Description Références Fourni 

Documents et informations 
complémentaires demandés nécessaires 
à la bonne exécution de la mission 

Sans objet. Sans objet. Sans objet 

 ou 
accompagnements 

Sans objet. Sans objet. Sans objet 

Mode opératoire Sans objet. Sans objet. Sans objet 

9. Programme de repérage 

-20 
(liste A) et  R.1334-21 (liste B) du code de la santé publique sont effectués selon le protocole ci-dessous. 
 

Liste A (annexe 13-9 du Code de la Santé Publique) 

Composant à sonder ou vérifier 

Flocages 
Calorifugeages 
Faux plafonds 
 

Liste B (annexe 13-9 du Code de la Santé Publique) 

Parois verticales intérieures 

Composant de la construction Partie du composant à sonder ou vérifier 

Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques 
et intérieurs).   

Enduits projetés, revêtements durs (plaques 
menuiserie, amiante-ciment) et entourages de poteaux 
(carton, amiante-ciment, matériau sandwich, carton + 
plâtre), coffrage perdu. 

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres. Enduits projetés, panneaux de cloisons. 
 

Planchers et plafonds 

Composant de la construction Partie du composant à sonder ou vérifier 

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres. Enduits projetés, panneaux collés ou vissés. 
Planchers. Dalles de sol. 
 

Conduits, canalisations et équipements intérieurs 
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Composant de la construction Partie du composant à sonder ou vérifier 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides...). Conduits, enveloppes de calorifuges. 
Clapets/ volets coupe-feu. Clapets, volets, rebouchage. 
Portes coupe-feu. Joints (tresses, bandes). 
Vide-ordures. Conduits. 
 

Eléments extérieurs 

Composant de la construction Partie du composant à sonder ou vérifier 

Toitures. Plaques, ardoises, accessoires de couverture 
(composites, fibres-ciment), bardeaux bitumineux. 

Bardages et façades légères.  Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-
ciment). 

Conduits en toiture et façade. Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux 
usées, conduits de fumée. 

10. Rapports précédemment réalisés 

Aucun document n'a été récupéré. 

11. Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste A 

Il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste A. 

12. Liste et localisation des matériaux et produits repérés de la liste B 

Il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste B.  

13.  : hors programme 
de repérage 

Sans objet. 

14. Pièces ou locaux visités 

Les pièces ou locaux visités sont les suivants : 
 

 Rez de chaussée : Séjour cuisine, Dégagement 1, Salle d'eau / WC 1, Remise, Garage. 

 1er : Mezzanine, Dégagement 2, Chambre 1, Salle d'eau / WC 2, Chambre 2, Chambre 3, Chambre 4. 

15.  

Tous les ouvrages dont l'opérateur a eu connaissance ont été visités. 

16. Observations 

Sans objet  
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17. Croquis permettant de localiser les prélèvements et les matériaux 
 

 
 
 
 
 
 

Réf : DIA-VRR07-2504-008 Titre Planche de repérage 
technique 

7 Allée du Romarin, 69780 MIONS Indice A Auteur : Monsieur 
Bastien BERLIOUX 

Bat. A du plan de 
masse 

 
 

18.  

à l'article L.1334-13 du Code de la Santé Publique, ainsi que les articles 
R.1334-15 et R.1334-16 (deuxième alinéa) et décrit aux articles  R.1334-20 et R.1334-21 du même code qui 

-9 du Code de la santé publique, Le cas échéant, leur état de conservation sera établi. Il est réalisé 
 

contenant de 
l'amiante et au contenu du rapport de repérage. .  
 

-9 du code de la 
santé publique ne sont pas inclus dans le programme de repérage contractuel et ne sont donc pas considérés 
comme des matériaux ou produits à repérer, et sauf demande particulière de complément au programme de 
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, soit non listés dans le tableau ci-dessus, soit pouvant apparaître après 
une investigation approfondie destructive (par exemple : flocage dissimulé derrière une contre-cloison, 

 
Lorsque    listés dans le programme de repérage 

 : marquage AT sur un matériau en fibre-ciment 

  matériaux ou produits non concernés par le 
programme de repérage. 

 
 

.  
Il doit être complété, selon le cas,  par un contrôle amiante spécifique « avant travaux » ou « avant démolition », 

démolition. 
 
La recherche de la présence de Matériaux ou Produits Contenant de l'Amiante dans les parties communes n'est 
pas l'objet de ce rapport mais est celui du Dossier Technique Amiante des parties communes, dont l'existence 
est obligatoire depuis le premier janvier 2006. Il convient donc de s'y reporter pour les questions concernant 
l'ensemble des ouvrages et équipements communs. 

19. Evaluation des états de conservation 

Sans objet. 

20.  

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont 
classées comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine 
de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses 
(épanchements pleuraux, plaques pleurales). 
 
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention 

adaptées et proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon 
permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente 
est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 
 
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de 
l'amiante afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante 
qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou 

 
 
Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de 
chez vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site 
internet www.sinoe.org. 

21.  

Voir document joint en annexe au rapport. 

22. Certificat de compétence 

Voir document joint en annexe au rapport. 
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23. Procès-  

aucun procès-verbal, à joindre à ce rapport 

24. Procès- récédemment réalisés 

-verbal précédemment réalisé. 
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CARREZ » réalisée suivant nos conditions particulières 

D Propriétaire

Etude Paczynski, Monsieur Hervé PACZYNSKI SCI  ROLDAN
69 Rue Sébastien Gryphe, 69007 LYON
Administrateur De Biens

,

Identification du bien immobilier et de ses annexes

Adresse du bien 7 Allée du Romarin, 69780 MIONS
Description Sommaire Maison individuelle (T6)
Localisation lot principal Etage RDC
Désignations des lots Sans objet
Références cadastrales 24-AH-184

Immeuble bâti, bien indépendant
Permis de construire délivré en 1990
Règlement de copropriété fourni Non

Références de la mission

Commande effectuée le 02/04/2025
Visite réalisée le 04/04/2025 à 09:30
Opérateur de repérage Monsieur Bastien BERLIOUX
Assurances RC PRO AXA RCP n° 1148866204 - Montant de 

- Date de validité : 
31/12/2025

Sous-traitance Sans objet

Résultats du mesurage

Superficie
Superficie « Carrez » : 200,76 m²
Superficie hors « Carrez » : 35,45 m²

Fait à Lyon, le 04/04/2025 Monsieur Bastien BERLIOUX
Diagnostiqueur agréé
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Détail des surfaces mesurées 

En règle générale, et sauf 
 

Pièce Superficie Carrez 
(m²) 

Superficie Hors Carrez 
(m²) 

Motif de non prise en 
compte 

(1) Rez de chaussée Séjour cuisine 85,37 0,00  
(2) Rez de chaussée Dégagement 
1 

4,30 0,00  

(3) Rez de chaussée Salle d'eau / 
WC 1 

4,65 0,00  

(4) Rez de chaussée Remise 17,67 0,00  
(5) Rez de chaussée Garage 0,00 20,41  
(6) 1er Mezzanine 20,67 1,36  
(7) 1er Dégagement 2 5,19 0,00  
(8) 1er Chambre 1 13,23 0,00  
(9) 1er Salle d'eau / WC 2 9,98 0,00  
(10) 1er Chambre 2 13,62 13,68  
(11) 1er Chambre 3 13,01 0,00  
(12) 1er Chambre 4 13,07 0,00  
Total 200,76 35,45  

Moyens de mesure utilisés 

Nous avons utilisé un laser mètre : Télémètre LEICA DISTO X310 

 

Textes de référence : 
 Décret n°67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le 

statut de la copropriété des immeubles bâtis 

 Loi 96-1107 (dite loi « Carrez ») -532 portant définition de la superficie 
 

 Art. 54 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové 

 Extrait de l'Art. 4-1 du décret n°67-223 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de 
lot, mentionnée à l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et 
couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, 
gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des 
locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

 Extrait Art.4-2 du décret n°67-223 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres 
carrés ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Précisions 
Concernant les cheminées, seule la superficie de la projection au sol du conduit de cheminée (assimilable à une 
gaine) et de son habillage est décomptée. Les mezzanines démontables sont considérées comme du mobilier. Il 

surface au sens de la « loi Carrez  
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Attention 

autorisées de ces surfaces qui pourraient ensuite être remises en cause, typiquement terrasse ou balcon qui a 
été clos et couvert sans autorisation de la copropriété et permis de construire ; partie commune à usage 

surfaces décrites correspondent bien au lot de copropriété objet de la transaction. 
 
La superficie réelle, définie par le 
certificat, est garantie ne pas être inférieure de plus de 5% à la superficie dite « Loi Carrez », certifiée. La 
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Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances

Département 69
Commune MIONS

Maison individuelle (T6)
Adresse 7 Allée du Romarin, 69780 MIONS
Référence cadastrale 24-AH-184
N° logement / Etage / Identifiant fiscal (si connu) Etage RDC
Désignation du lot de (co)propriété Sans objet

Immeuble bâti, bien indépendant

Année de construction du local et de ses dépendances 1990

Année de réalisation de 1990
Non communiqué

Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le 
rapport

Opérateur de repérage

Monsieur Bastien BERLIOUX. Le présent rapport est 
établi par une personne dont les compétences sont 
certifiées par : WE-CERT 13, rue de Saintignon
57100 THIONVILLE (Réf : C2023-SE07-033) le 
08/09/2023 07/09/2030
VERRY DIAGNOSTIC
106b Avenue Lacassagne
69003 Lyon

Numéro de Siret 803 049 527 00028
RC PRO AXA RCP n° 1148866204 - Montant de 

- Date de validité : 31/12/2025
Commande effectuée le 02/04/2025
Visite réalisée le 04/04/2025 à 09:30
Pièces jointes Sans objet
Sous-traitance Sans objet
Durée de validité en cas de vente 03/04/2028

Pièces et emplacements non visités Justification

Sans objet

Identification du donneur 
d'ordre

Propriétaire

Etude Paczynski, Monsieur Hervé PACZYNSKI SCI  ROLDAN
69 Rue Sébastien Gryphe, 69007 LYON
Administrateur De Biens

,
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Durée de validité en cas de location 03/04/2031 
Retour du courrier préliminaire Non retourné 
Appareil électrique FLUKE 1663 

Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation   
intérieure d'électricité   

 

l'installation électrique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni 
destruction des isolants des câbles. 

 

masquées par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder 
(boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la 
maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ;  

les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;  

Inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section 
des conducteurs sur toute la longueur des circuits. 
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Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à 
la sécurité des personnes

Anomalies avérées selon les domaines suivants :

1. Appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 
2. Dispositif de protection différentielle à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à 

la terre. 
3. « Dispositif de protection contre les surintensités » adapté à la section des conducteurs, sur chaque 

circuit. 
4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 

contenant une douche ou une baignoire. 
5. Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tensions

Protection mécanique des conducteurs.
6. Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

Installations particulières :

P1, P2. Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 
inversement

P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine

Informations complémentaires :

IC. Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité.

Fait à Lyon, le 04/04/2025 Monsieur Bastien BERLIOUX

C Signature opérateur 
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Explications détaillées relatives aux risques encourus 

Appareil général de commande et de protection 

Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, 
connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. 

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure 

électrique. 

Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation 

Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut 
d'isolement sur un matériel électrique. Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une 
électrisation, voire d'une électrocution.  

Prise de terre et installation de mise à la terre 

Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le 
courant de défaut dangereux qui en résulte. 

L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une 
électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités 

Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent 
de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou 
courts-circuits. 

L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche 

Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique 
dangereux. 

Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut 
être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Conditions particulières : les locaux contenant une baignoire ou une douche 

risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci 
est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celle-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct 

Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, 
fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un couvercle, matériels 
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Informations complémentaires 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique 

L'objectif est d'assurer rapidement la coupure de courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, 
dès l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance 
occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la 

contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs 

L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de 
prise de courant sous tension pouvant entrainer des brûlures graves et/ou l'électrisation, voire 
l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits (15 mm minimum) 

La présence de puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire 
d'électrocution, au moment de l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation.  

 

Textes de référence 
Ordonnance du 8 juin 2005 instaurant le Dossier de Diagnostics Techniques. 

Décret n°2008-
 

Décret 2006-1653 du 21 décembre 2006 relatif aux durées de validité des diagnostics techniques (DDT). 

Article L. 134-  

Arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic 
des organismes de certification. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage 

Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre 
l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont 
pas adaptés à l'usage normal du matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux 
cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives 

d'une personne avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la 
cause d'électrisation, voire d'électrocution.  

Piscine privée ou bassin de fontaine 

Les règles de mise en 
de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance 
électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-  



 

 
Réf. : DIA-VRR07-2504-008  
VERRY DIAGNOSTIC - 106b Avenue Lacassagne - 69003 Lyon - 04 78 53 67 47 - SIRET : 803 
049 527 00028  

 

Rapport Electricité : 9/9 
Dossier : 36 / 71 

 

 

La norme NF C16-
des locaux à usage d'habitation 

En cas de location :  

Décret n°2016-
logements en location 

Loi n° 2014-  

 

 

de branchement située dans la partie privative. Le diagnostic ne concerne pas les circuits internes des matériels 
 

 
 

-même hors tension les équipements qui 
pourraient être sensibles à une mise hors tension (matériels programmables par exemple) ou risqueraient 

doivent pas être mises hors tension et les motifs de cette impossibilité (matériel de surveillance médicale, 
alarmes, etc.). 

 : 
Fait en sorte que tous les locaux et leurs dépendances sont accessibles, 

-
fourniture par le distributeur, 

 

-
peuvent pas être réalisées, le diagnostic ne pourra être réalisé en totalité : le diagnostiqueur signalera alors dans 
le rapport chaque impossibilité et les motifs correspondants. 
 

-  
 
Le diagnostic ne porte pas sur le fonctionnement des installations électriques mais sur son état apparent visant 
la sécurité des personnes et des biens 

 

. 
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Etat des Risques et Pollutions

En application des articles L125-5, L125-6 et L125-7 du code de l'environnement.

1. Vendeur

2. Identification du bien immobilier et de ses annexes

Adresse du bien 7 Allée du Romarin, 69780 MIONS
Description sommaire Maison individuelle (T6)
Références cadastrales 24-AH-184

Immeuble bâti, bien indépendant

3. Références de la mission

Commande effectuée le 02/04/2025
Réalisée le 04/04/2025 

<N°  du 

4. Synthèse

: https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-
dexposition-au-bruit-peb

IP = Indice Psophique = Indice utilisé pour le calcul des zones de bruit au voisinage des aérodromes
LDEN = Level Day-Evening-Night = Indicateur sonore pendant le jour (de 6h à 18h), le soir (de 18h à 22h) et la nuit (de 22h à 6h)

-nuit ou jour-soirée-nuit).

Fait à Lyon, le 04/04/2025 Monsieur Bastien BERLIOUX
Diagnostiqueur certifié
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Etat des Risques et Pollutions 
Aléas naturels miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols 

En application des articles L 125  5, L 125 - 6 et L 125   
 

1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou 
technologiques concernant  est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n°  du  mis à jour le   
2. Informations relatives au bien immobilier (bâti ou non bâti) Document réalisé le :04/04/2025  

Adresse commune 
 7 Allée du Romarin 

code postal 
ou code Insee 69780  MIONS  

 

3. Situation de  au regard un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels [PPR n] 

> L mmeuble est situé dans le périmètre d un PPR naturels  1      oui    non    
prescrit   anticipé  approuvé  

1      si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : 

inondation  crue torrentielle  mouvements de terrain  avalanches  

sécheresse géotechnique  cyclone  remontée de nappe  feux de forêt  

séisme  volcan  autres :   

       >L mmeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR naturels 2      oui     non  
2      si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR naturels ont été réalisés oui     non   

 

4. Situation de  au regard un plan de prévention de risques miniers [PPR m] 
> L mmeuble est situé dans le périmètre d un PPR miniers  3   oui  non   

          prescrit                           anticipé                                approuvé     
3      si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à : 

mouvements de terrain   autres    
> L mmeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPR miniers 4   oui   non    

4      si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés oui   non    
 

5. Situation de  au regard un plan de prévention de risques technologiques  [PPR t] 

> L mmeuble est situé dans le périmètre d étude d un PPR technologiques prescrit et non encore approuvé 5   oui   non   
5      si oui, les risques technologiques pris en compte dans l  de prescription sont liés à : 

effet toxique   effet thermique   effet de surpression    autre    

> L mmeuble est situé dans le périmètre d exposition aux risques d un PPR technologiques approuvé oui   non    
 L mmeuble est  oui   non    

 6   oui   non    
6      Si la transaction concerne un logement, les travaux ont été réalisés oui   non    

 
6      Si la transaction ne concerne pas un logement oui 

  
  non     

 

6. Situation de  au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 
en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du code de l'environnement modifiés par l'Arrêté et les Décrets n°2010-1254 / 2010-1255 du 22 octobre 2010. 

> L mmeuble est situé dans une commune de sismicité zone 5   zone 4   zone 3   zone 2   zone 1   
                                                                                                    Forte                Moyenne             Modérée               Faible           Très faible 

 

7. Situation de  au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte du potentiel radon 
en application des articles R125-23 du code de l'environnement et R1333-29 du code de la santé publique, modifiés par le Décret n°2018-434 du 4 juin 2018 

> L mmeuble est situé dans une Zone à Potentiel Radon zone 3        zone 2      zone 1     
                                                                                                Significatif                    Faible avec facteur de transfert             Faible 

 

8. Information relative aux sinistres indemnisés par  suite à une catastrophe naturelle, minière ou technologique 

> L nformation est mentionnée dans acte authentique constatant la réalisation de la vente oui   non   

9. Situation de l'immeuble au regard de la pollution des sols      
>  Autre (    oui   non    

 

Parties concernées 

 Vendeur   
 à    le  

 Acquéreur    à    le 
Attention ! nt être signalés dans les divers documents 

préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état. Article 125- -respect des obligations 
juge une diminution du prix de vente ou de la location. 
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Certificat de compétence
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Eléments de repérage

Descriptifs pièces et volumes

Désignation Descriptif

Rez de chaussée
(1) Séjour cuisine Sol (Carrelage) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint)
(2) Dégagement 1 Sol (Carrelage) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint)
(3) Salle d'eau / WC 1 Sol (Carrelage) Mur (Plâtre et faïence) Plafond (Plâtre peint)
(4) Remise Sol (Parquet) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint)
(5) Garage Sol (Carrelage) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint)
1er
(6) Mezzanine Sol (Carrelage) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint)
(7) Dégagement 2 Sol (Parquet) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint)
(8) Chambre 1 Sol (Sol plastique) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint)
(9) Salle d'eau / WC 2 Sol (Carrelage) Mur (Plâtre et faïence) Plafond (Plâtre peint)
(10) Chambre 2 Sol (Parquet) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint)
(11) Chambre 3 Sol (Parquet) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint)
(12) Chambre 4 Sol (Parquet) Mur (Plâtre peint) Plafond (Plâtre peint)

Schéma de repérage
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Le présent schéma de repérage est un schéma de circulation permettant de localiser les éléments repérés 
dans les différents rapports. Il est non coté et non contractuel.

Réf : DIA-VRR07-2504-008 Titre Planche de repérage 
technique

7 Allée du Romarin, 69780 MIONS Indice A Auteur : Monsieur 
Bastien BERLIOUX

Bat. A du plan de 
masse
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technique

Textes de référence
Article L271-4 à L271-
Article R.271-1 à R.271-5 du CCH
Ordonnance 2005-655 du 8 juin 2005

Précisions sur le dossier de diagnostic technique (DDT)
Un dossier de diagnostic technique, fourni par le bailleur, doit être annexé au contrat de location lors de sa 
signature ou de son renouvellement et comprend  le cas échéant un diagnostic de performance énergétique, un 

Pour les logements 

être réalisés pour les contrats de location signés à compter du 1er janvier 2018.
En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, 
est annexé à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En cas de vente 
publique, le dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des charges. Il doit, suivant le type de biens, 
contenir les documents suivants : 

Un état relatif à la présence de termites dans le bâtiment,

Un état des risques naturels miniers et technologiques,

Un diagnostic de performance énergétique (DPE),

Un document établi à l'issue du contrôle des installations d'assainissement non collectif (depuis le 1er

janvier 2011).

Si l'un de ces documents produits lors de la signature de la promesse de vente n'est plus en cours de validité à la 
date de la signature de l'acte authentique de vente, il est remplacé par un nouveau document pour être annexé à 
l'acte authentique de vente.

-
contraventions de la cinquième classe le fait :

Pour une personne d'établir un document contenu dans le dossier de diagnostic technique sans respecter 
les conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-
2 et les conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ;

Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document contenu dans le dossier de diagnostic 
technique, à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et 
d'assurance définies aux articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance 
exigées à l'article L. 271-6.

La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal.
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 Lyon, le 04/04/2025 
  
  
  
  
 SCI  ROLDAN 
  
  
 
 

  

Référence Rapport : DIA-VRR07-2504-008 

Objet : Attestation sur l'honneur 

7 Allée du Romarin 

69780 MIONS 

Maison individuelle, RDC 

Date de la visite : 04/04/2025 

  
SCI, 
 

- Monsieur 
VERRY Olivier -6 et disposer 

composant le Dossier de Diagnostic Technique (DDT). 
 
Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne : 
 

moyens - appropriés (les 
différents diagnostiqueurs possèdent les certifications adéquates  référence indiquée sur chacun des 
dossiers), 

responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de par 
 

propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux 

documents constituant le DDT. 

 
Nous vous prions d'agréer, SCI, l'expression de nos salutations distinguées. 
 

 

  Monsieur VERRY Olivier 

  VERRY DIAGNOSTIC 

   
 
 


